
C’est un acte important 
Il est nécessaire de prendre du temps ! 

Avant de décider d’une date, de lancer des invita-
tions, prenez contact avec l’un des prêtres de la 
paroisse : 
 

Père Christian Snell : 06 01 71 53 44 
 

Père Régis de Jabrun : 04 75 34 39 88 
 

Père Armand Malap : 04 75 34 19 23 
 

 

Equipe de préparation au baptême 
 

Maryse Grenier : 06 66 01 46 73 
 

Annie Bombrun : 06 70 04 98 68  
 

Pauline et Christophe Cellié 
 

Merci de prévenir Maryse ou Annie de la 
date que vous avez choisie pour la prépa-
ration afin que nous puissions vous accueil-
lir dans les meilleurs conditions. 

Plus d’infos sur le site internet 

www.paroisse-sainte-croix.org  

Calendrier 2022 
 

La préparation du baptême se fait en  
3 rencontres à Champagne : 

 

1er  mercredi, rencontre de 20h30 à 22h,  
salle Sainte Marie à Champagne.  

(plan au dos) 
 

Mercredi suivant, rencontre de 18h à 19h, salle 
Sainte Marie à Champagne. 

 

Le dimanche suivant, rencontre de 10h15 à 
14h30 à Champagne.   (repas partagé) 

 

———————————— 

Mercredi 2 février,  
mercredi 9  et dimanche 13 février. 

ou 
Mercredi 23 mars,  

mercredi 30 mars et dimanche 3 avril . 
ou 

Mercredi 11 mai  
mercredi 18 et dimanche 22 mai. 

ou 
Mercredi 1er juin 

mercredi 8 et dimanche 12 juin.  
ou 

Mercredi 24 août  
mercredi 31 août et dimanche 4 septembre. 

ou 
Mercredi 5 octobre  

mercredi 12 et dimanche 16 octobre. 
_______________________ 

Ces rencontres sont animées par des prêtres 
et des laïcs de la paroisse. 

Paroisse Sainte Croix  
du Rhône 

 

Églises de 
Andance, Brossainc, Champagne, Charnas,  

Félines, Limony, Peyraud, Sablons,  
Serrières, Saint Désirat,  
Saint Etienne de Valoux,  

Saint Jacques d’Atticieux, Vinzieux. 

LE BAPTÊME D’UN PETIT ENFANT 

Une décision importante 

Pour vous 
Pour lui 

Pour l’Église 
 

 

Le baptême, comme tout sacrement,  

est un don gratuit de Dieu. 

« Je t’ai appelé par ton nom » 

http://www.paroisse-sainte-croix.org


Que dit l’Église 
à propos du baptême ? 
 

 

Le baptême constitue la naissance à la vie nou-
velle dans le Christ. Selon la volonté du Sei-
gneur, il est nécessaire pour le salut. C’est à 
l’Église qu’a été confiée l’administration du bap-
tême et des autres sacrements. 

 
 

« Allez donc, de toutes les nations faites des dis-
ciples, les baptisant au nom du Père, et du Fils, 
et du Saint Esprit, et leur apprenant à observer 
tout ce que je vous ai prescrit » 

(Mt 28, 19-20) 

Le baptême et après… ? 
• L’Éveil à la Foi (3-7ans). La famille 

est le premier lieu de transmission de la 
foi. Pour vous aider, il existe des ren-
contres d’Éveil à la Foi, deux fois par 
trimestre à Champagne. 

 

 Contact : père Armand : 04 75 34 19 23 
 
 

 

• La catéchèse (7-12 ans). Elle com-
mence lorsque l’enfant a 7 ans ou se 
trouve en CE1. Des équipes existent sur 
chaque communauté locale. 

 

Contact :   
 

 la vallée 
 Père Armand : 04 75 34 19 23 
 

 le plateau  
  Gilles Finon : 04 75 34 09 65 

Pour connaitre le saint patron de votre  
enfant, vous pouvez consulter le site des 

évêques de France : http://nominis.cef.fr/ 

Faites inscrire sur la médaille la date du baptême.  

Ainsi, vous vous souviendrez toujours de cette date  

si importante. 

Le don proposé à l’occasion de la célébration d’un 

baptême est entre 50€ et 200€. L’offrande signifie que 

vous avez le souci de la vie matérielle de l’Eglise et que 

vous appréciez le service rendu. Vous pourrez la donner 

le jour du baptême. Chèque possible à l’ordre de 

« Paroisse Ste Croix du Rhône ». 

Plan d’accès à la salle Ste Marie 
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Parrains et marraines 
Un choix important 

L’Église demande de ne pas oublier que le par-
rain et la marraine reçoivent au baptême de leur 
filleul(e) une mission particulière : 

- Être témoin de Jésus Christ pour l’aider à dé-
couvrir la vie chrétienne, rencontrer Jésus Christ, 
se préparer à la Communion et à la Confirmation 
et trouver sa place dans la Communauté chré-
tienne. 

L’Église rappelle que pour être reconnu 
comme parrain et marraine, il faut : 

* être baptisé et avoir fait sa communion. 

* avoir plus de 16 ans et si possible avoir reçu 
le sacrement de Confirmation. 


